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ARTICLE 51

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce dispositif veut organiser la privatisation de la Française des Jeux (FDJ) alors que l’État est 
actionnaire majoritaire à 72 %.

La privatisation de la FDJ conduit l’État et donc les Français à perdre à moyen terme une ressource 
financière importante.  En 2017, la FDJ rapportait 5,3 milliards d’euros.


